
ANNEXE 3 

Modalités particulières d’intervention de l’association Batterie et

Fanfare pour la Ville de Gonfreville l’Orcher

ANNÉE 2025 Du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025                                               

Entre d’une part:

La ville de Gonfreville l’Orcher représentée par son Maire en exercice M. Alban BRUNEAU,
dûment habilité par délibération DEL20250701_07 du conseil municipal en date du 1er juillet
2024 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire

Domiciliée Hôtel de ville – Place Jean Jaurès – BP95 – 76700 GONFREVILLE L’ORCHER

Et d’autre part:

L’Association  Batterie  Fanfare  de  l’Amicale  Gonfreville  L’Orcher  -  Montivilliers
représentée par  monsieur  Yves Joly  agissant  en sa qualité de président.

Siège  social  situé  au  7,  rue  du  Faubourg  Assiquet  -  Salle  Justice  de  Paix
76 290 MONTIVILLIERS 

PRÉAMBULE

La présente  annexe est  un document  contractuel  relatif  à  la  convention  d’objectifs  et  de
moyens entre la Ville de Montivilliers, la Ville de Gonfreville l’Orcher et l’Association Batterie
Fanfare Gonfreville-Montivilliers. 

Elle  précise  les  modalités  d’interventions  particulières  de  l’association  sur  le  territoire  de
Gonfreville l’Orcher. 

   Il a été convenu ce qui suit:

ARTICLE 1. OBJET DE L’ANNEXE :

L’association batterie Fanfare de l’Amicale Gonfreville L’Orcher – Montivilliers intervient sur le
territoire  de  Gonfreville  L’Orcher  depuis  plusieurs  années  dans  le  cadre  d’une  convention
tripartite  regroupant  la  ville  de  Montivilliers,  l’association  Batterie  Fanfare  de  l’Amicale
Gonfreville l’Orcher - Montivilliers et la ville de Gonfreville L’Orcher.

Cette  présente  annexe  fixe  l’engagement  de  l’association  à  participer  gracieusement  aux
commémorations de la ville de Gonfreville L’Orcher  aux dates suivantes:

- Le 19 Mars 2025 (Commémoration - Fin de la guerre d’Algérie).

- Le 08 Mai 2025 (Commémoration - Armistice de la seconde guerre mondiale).

- Le 14 Juillet 2025 (Commémoration - Fête national).



- Le 06 Septembre 2025 (Déambulation - Retraite aux flambeaux dans le cadre de la fête de la
ville). 

- Le 07 Septembre 2025 (Commémoration - Libération de la ville). 

- Le 11 Novembre 2025 (Commémoration - Armistice de la première guerre mondiale)

Pour l’année 2025, il est convenu que la participation aux commémorations se fera en année
impaire aux horaires impaires, à savoir RDV 11H. Sauf exception le 19 mars 2025 lors de la
commémoration  - Fin de la guerre d’Algérie de la ville de Gonfreville l’Orcher qui se fera à 19h.

 

ARTICLE 2: MOYENS FINANCIERS:

Pour l’année 2025,  la ville de Gonfreville L’Orcher 

- A verser annuellement, sous réserve du vote du budget de la Ville de Gonfreville
l’Orcher,  à  l’association  Batterie  Fanfare  une  subvention  de  fonctionnement  de
l’association de  1 600,00 euros, ainsi qu’une subvention de fonctionnement pour
participation aux défraiements du Chef d’Orchestre de 4 300,00 euros, soit un total
de 5 900,00 euros. 

À défaut de vote du budget, la subvention de fonctionnement ne pourra pas être versée 
à l’association. 

L’association Batterie Fanfare de l’Amicale Gonfreville L’Orcher - Montivilliers s’engage à fournir
un bilan  annuel,  quantitatif,  et  financier  de l’association  à la  Ville  de Gonfreville  l’Orcher,  à
première demande.

ARTICLE 3. DURÉE ET DÉNONCIATION DE L’ANNEXE :

La présente convention est valable du 1er Janvier 2025 au 31 Décembre 2025.

Elle pourra être modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité.

Elle  peut  être  résiliée  de  plein  droit  en  cas  de  liquidation  judiciaire  ou  d’insolvabilité  de
l’association.

Convention établie en double exemplaires

Fait à Gonfreville L’Orcher, le..............................................

Pour l’Association Batterie Fanfare de l’Amicale Pour la Ville de Gonfreville l’Orcher 
Gonfreville L’Orcher - Montivilliers

                Le Président                        Le Maire


